
SUBVENTIONS
Une subvention est une forme de financement accordée à une organisation à but non lucratif par une entité
gouvernementale, une entreprise privée ou une fondation. Elle est destinée à soutenir les activités d'une
association et à l'aider à atteindre ses objectifs.

Le dossier commun de demande de subvention est un formulaire simplifié destiné à toutes les associations désireuses
d’obtenir une subvention de la part de l’État ou de ses établissements publics. Il concerne exclusivement les demandes de
subvention de fonctionnement pour le financement d’un projet ou d’une action spécifique. Il ne concerne pas le financement
d’un investissement.

Mis en ligne au mois de décembre, le dossier est composé de 4 fiches :

Cette fiche est destinée à faciliter les relations avec l’administration.Vous présenterez les éléments d’identification de votre
association, vos activités habituelles ainsi que des renseignements relatifs à vos ressources humaines.

Si votre dossier est une demande de renouvellement d’une subvention, et que le service possède déjà un dossier permanent
concernant votre association, ne remplissez que les rubriques concernant des éléments qui auraient été modifiés depuis la
demande précédente.

Dans cette fiche figure un budget prévisionnel établi en respectant la nomenclature du plan comptable associatif.

Si vous disposez déjà d’un budget établi sous cette forme, il vous suffit de le transmettre sans remplir cette fiche.

Cette fiche est une description de l’action (ou des actions) projetée(s) pour laquelle (ou lesquelles) vous demandez une
subvention. Vous ne remplissez cette fiche que si votre demande de financement correspond à une (ou des) action(s) que vous
projetez de mettre en place.

QU’EST-CE QUE LE DOSSIER COMMUN DE DEMANDE DE SUBVENTION ?//

COMMENT SE PRÉSENTE LE DOSSIER À REMPLIR ?//

FICHE N°1 : PRÉSENTATION DE VOTRE ASSOCIATION//

FICHE N°2 : MODÈLE DE BUDGET PRÉVISIONNEL ET DE BILAN FINANCIER//

FICHE N°3 : DESCRIPTION DE L’ACTION//

.



Cette fiche est très importante tant pour l’administration dont vous demandez l’aide que pour la réussite même de l’action
que vous projetez, puis qu’elle doit vous permettre de souligner sa cohérence.

Vous n’avez pas à compléter cette fiche si votre demande concerne le fonctionnement général de l’association.

Cette fiche permet au  représentant légal de l’association, ou à son mandataire de signer la demande de subvention et d’en
préciser le montant. Votre demande ne pourra être prise en compte que si cette fiche est complétée et signée.

Pour recevoir la subvention, si elle vous est accordée, vous devez disposer d’un numéro Siren  qui constituera un identifiant
dans vos relations avec les services administratifs. Si vous n’en avez pas,il vous faut, dès maintenant, demander ce numéro à la
direction régionale de l’Insee. La démarche est gratuite.

Pour justifier de l’utilisation des fonds qui vous auront été accordés, vous devrez transmettre au(x) service(s) qui vous les
ont versés un compte-rendu financier si la subvention concerne une action.

Et dans tous les cas, vous devrez également transmettre les derniers comptes approuvés de votre association ainsi que son
rapport d’activité.

Ces documents doivent être transmis au(x) service(s) au plus tard dans les six mois qui suivent la fin de l’exercice comptable
pour lequel la (ou les) subvention(s) a (ont) été attribuée(s).Dans tous les cas, si le dossier n’est pas signé par le représentant
légal de l’association, vous devez joindre le pouvoir de ce dernier au signataire.

1. Votre demande de subvention est inférieure à 23 000 euros
Vous n’avez pas à fournir d’autres documents, il vous suffit de remplir le dossier et de l’envoyer à l’organisme dont vous
sollicitez l’aide.

2. Au-delà de 23 000 euros
Vous devez fournir les justificatifs suivants :

(*) IMPORTANT : la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 rend OBLIGATOIRE la transmission d’un compte-rendu financier à
l’administration qui a versé la subvention dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel elle a été attribuée, y compris
dans le cas où le renouvellement de la subvention n’est pas demandé.

 

FICHE N°4 : ATTESTATION SUR L’HONNEUR//

APRÈS LE DÉPÔT DU DOSSIER//

POUR UNE PREMIÈRE DEMANDE//

Vos statuts déposés ou approuvés, en un seul exemplaire.//

les derniers comptes annuels approuvés ;//

le rapport d’activité.//

POUR UN RENOUVELLEMENT, QUEL QUE SOIT LE MONTANT DEMANDÉ//

un exemplaire des statuts déposés ou approuvés de l’association, seulement s’ils ont été modifiés depuis le dépôt d’une
demande initiale ;

//

le compte-rendu financier de la subvention dont vous demandez le renouvellement (*) ;//

les derniers comptes annuels approuvés ;//

le rapport d’activité.//

> TÉLÉCHARGEZ ICI LE DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION 2024.//

.

https://www.fontainebleau.fr/fileadmin/user_upload/DossierDeSubvention_2024_interactif_v3.pdf


Demander une subvention

 //

.

https://www.fontainebleau.fr/un-maillage-associatif-remarquable/subventions/demander-une-subvention-575.html
https://www.google.com/maps/dir//40%20rue%20Grande%2077300%20Fontainebleau
tel:0160746464
https://www.fontainebleau.fr/pages-specifiques-et-fonctionnalites/contact-9.html
https://www.facebook.com/VilledeFontainebleau/
https://twitter.com/VilledeFbleau
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